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1. Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe 
(Convention de Berne) 

 

M. Gianluca Silvestrini, Chef a.i. du Département de la Culture, de la Nature et du Patrimoine au sein de la 
DG2, présente le fonctionnement des trois outils-phare du Conseil de l’Europe dans le domaine de la protection 
de l’environnement. Ils partagent tous la spécificité de suivre l’approche basée sur les droits humains. Une 
présentation PowerPoint est disponible (en anglais seulement) sur extranet. 
 

La Convention de Berne est un instrument légal contraignant, signé par 50 membres et l’Union européenne, 
assurant la préservation de la faune, de la flore et de leur habitat naturel, notamment à travers les sites-
Emeraudes (Natura 2000 dans l’Union européenne) ; elle délivre aussi un prix depuis 1965. Cet outil est 
renforcé par la Convention du paysage qui affirme une approche holistique. Les services de ces deux 
conventions travaillent avec les gouvernements et les acteurs de la société civile. Ils reçoivent aussi des 
plaintes des citoyens qui permettent d’influer sur les politiques publiques. 
 

Les parties prenantes ont des obligations publiques de conservation, d’éducation et de recherche 
coordonnées. Elles mettent en place des standards, contrôlent leur application et organisent des campagnes 
d’information. Il est notable que la pandémie de covid-19 a renforcé le soutien en faveur de la préservation de 
la biodiversité. Les outils de la protection de l’environnement par le Conseil de l’Europe ont acquis une 
reconnaissance politique. Toutefois, il y a le manque de ressources humaines des services : ils étaient 25 agents 
il y a 20 ans et il ne reste que cinq actuellement. De précieux ressources ont aussi étaient perdu avec le départ 
de la Russie, un des principaux contributeurs de fonds. Malheureusement il existe une forte concurrence entre 
les instruments en matière de protection de l’environnement. Les parties ont tendance à concentrer leurs 
investissements dans l’UE, au détriment d’une politique régionale couvrant l’ensemble du continent européen. 
 

2. Accord européen et méditerranéen sur les risques majeurs (EUR-OPA) 
 

M. Krzysztof Zyman, Secrétaire de l’Accord partiel, explique que l’accord partiel ouvert est né après la 
catastrophe de Tchernobyl. Il compte actuellement 21 États membres du Conseil de l’Europe et deux pays tiers 
(Liban et Maroc). Il assure la coopération pour une meilleure prévision et préparation de la gestion des 
catastrophes, avec l’approche basée sur les droits humains propre au Conseil de l’Europe. L’accord partiel 
dispose d’un réseau de centres spécialisés qui gèrent des projets de veille. 
 

En plus de l’expulsion de la Russie, l’accord souffre du retrait de certains États membres, déjà membres de 
l’Union européenne. La Belgique a annoncé qu’elle quittera l’accord en janvier 2023. Rien qu’en 2022, l’accord 
partiel a perdu 52 % de son budget. 
 

L’accord n’organise de réunion ministérielle qu’une fois tous les cinq ans. Le réseau d’experts se réunit une ou 
deux fois par an. Bien que pionnier, l’accord est désormais en concurrence avec les Nations Unies et l’Union 
européenne. Pourtant l’approche basée sur les droits humains et sa dimension régionale restent opportunes, en 
s’assurant que personne n’est oublié. Pendant la pandémie de covid-19, les parties ont adopté une 
recommandation pour assurer l’inclusion des migrants dans les procédures d’urgence. 
 

 
1Le procès-verbal a été déclassifié par le Réseau de parlementaires de référence pour un environnement sain lors de sa 
réunion du 25 janvier 2023. 
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Mme Tanguy remercie les experts et partage son inquiétude sur le déclin de la biodiversité. Elle évoque une 
proposition de protocole à la convention pour en sécuriser le financement soutenu par la France. 
 

M. Silvestrini confirme que ce protocole, porté par la présidence irlandaise, est en cours de négociation. Il sera 
discuté en 2023 au sein du Comité des Ministres. 
 

M. Moutquin note le caractère « écocentré » de la convention de Bern. Il existe d’autres régions du monde où la 
personnalité morale est confiée à des fleuves et des montagnes. Il s’interroge sur la contribution du Conseil de 
l’Europe à la conférence de l’ONU sur la biodiversité, qui se tiendra du 7 au 19 décembre 2023 à Montréal 
(Canada). La ministre belge de l’environnement apparemment n’est pas au courant du retrait de la Belgique 
d’EUR-OPA. 
 

M. Silvestrini confirme la coopération avec les Nations Unies. Ses services sont ouverts à la transformation des 
instruments, y compris à travers des conventions-cadres. Il y a des doutes néanmoins sur l’engagement des 
gouvernements pour travailler sur ces sujets. Trop souvent, les équipes dans les capitales sont trop petites et 
manquent de capacités. 
 

M. Zyman est disposé à travailler avec M. Moutquin sur son rapport pour l’APCE et propose une réunion avec 
la présidente de l’accord. Il souligne la vulnérabilité de l’accord partiel et soutient aussi l’option d’une convention-
cadre dotée d’un organe de contrôle et offrant un cadre plus sécurisé pour les activités d’EUR-OPA. Il partage 
l’inquiétude avant le sommet du Conseil de l’Europe. L’UE a repris de nombreuses tâches du Conseil de l’Europe. 
Les services à Strasbourg conservent néanmoins une expertise solide, une dimension régionale opportune et 
surtout son approche basée sur les droits humains. 
 

A la remarque de Mme Ovchynnykova expliquant que son pays a du mal à appliquer le cadre Émeraude et 
qu’il existe des groupes qui font de l’obstruction, privant les plus pauvres d’accès à la nature, M. Silvestrini 
répond que ces frictions existent partout et qu’un groupe de travail s’occupe de la gestion des parties prenantes 
multiples. 
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